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EXECUTION DES JUGEMENTS ET PPSA 

1. INTRODUCTION 

Le 1 er juin 1 997, Ia Judgment Enforcement Ad (« JEA))) est entree en VIgueur. Le 

processus conduisant a !'adoption de cette Ioi est decrit dans le resume qui etait joint au 

projet de Ioi presente devant l'assemblee legislative. (Une copie du resume est jointe aux 

presentes a titre d'annexe A.) 

La JEA a pour modele Ia Civil Enforcement Acf ( « CEA ») de 1' AI berta, qui avait elle

meme comme fondement Ia loi sur I' execution des jugements type (« LEJ type») de 

!'Alberta Law Reform Institute3• La LEJ type de !'Alberta ne portait que sur !'execution 

des jugements monetaires et maintenait Ie role central du sherif au sein du systeme 

d'execution propose. La CEA de !'Alberta vise, toutefois, Ies activites d'execution civile 

menees par les creanciers sur jugement, Ies creanciers garantis et les bailleurs. En outre, Ia 

CEA de !'Alberta avait pour effet de privatiser !'execution des jugements monetaires par 

l'entremise d'organismes civils d'execution. Tel qu'il sera souligne dans le present expose, 

Ia JEA de Terre-Neuve ressemble davantage a Ia LEJ type de !'Alberta qu'a la CEA de 

!'Alberta, et ce a bien des egards. 

Des le depart, la JEA prevoyait !'adoption d'une PPSA. Dans le document de travail 

prepare avant la redaction de la JEA, il etait recommande que celle-ci integre des concepts 

de PPSA 4• Qui plus est, il etait enonce ce qui suit ala partie A (3) du resume : 

La JEA constitue la premiere etape de !'integration du systeme d'execution 

avec un nouveau regime de sfuetes mobilieres pour la province. 

L'integration du systeme d'execution des jugements monetaires et d'un 

Judgment Enforcement Act, S. N. 1996, ch. J-1.1, tel qu'elle est rnodifiee par S.  N. 1997 ch. 3 (ci
apres designee Ia « JEA •) . 

Civil Enforcement Act, S. A. 1994, ch. C-10.5 (ci-apres designee Ia • CEA •) . 

Alberta Law Reform Institute, Enforcement of Money Judgments, rapport no 61, volumes I et 2 (mars 
1991) (ci-apres designee Ia • LEJ type •) . 

Document de travail, Proposals for a Newfoundland Judgment Enforcement Act, prepare par John R. 
Williamson pour le ministere de Ia Justice, province de Terre-Neuve et du Labrador (aoilt 1994, St. 
John's) 
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regime de PPSA facilitera l'activite commerciale dans la province et 

constituera un avantage pour les preteurs, les autres creanciers, de meme que 

les emprunteurs. 

La deuxieme etape de cette reforme consiste en un projet de PPSA qui sera bientot 

disponible a des fins d'examen et de commentaires par le public. 

Le projet de PPSA a pour modele les lois types de !'Ouest actuellement en vigueur au 

Nouveau-Brunswick5 (« LSBP du N-B ») et en Nouvelle-Ecosse6• 11 y a lieu de noter que 

!'approche adoptee par la PPSA de Terre-Neuve en a ete une d'hannonisation, et non 

d'uniforrnisation, avec les lois du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Cela est 

particulierement evident en ce qui a trait a !'execution des jugements, comme les deux 

autres provinces sont toujours dotees de ce qu' on pourrait appeler, par comparaison avec la 

JEA de Terre-Neuve, de systemes traditionnels d' execution des jugements. 

Comme la JEA est si semblable a la CEA de !'Alberta, il est propose de suivre !'approche 

albertaine pour ce qui est de !'integration de la PPSA et de la JEA. La PPSA de !'Alberta 

est une loi type de !'Ouest et le resultat en serait l'hannonisation, sinon l'uniformisation, 

avec les lois du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Tel que nous le preciserons 

plus tard, toutefois, Ia JEA de Terre-Neuve a recours a 1' « avis de jugement », comme le 

Nouveau-Brunswick, plutot qu'au bref d'execution, comme la CEA de 1' Alberta. 

2. POINTS CLJ!:S DU PRESENT EXPOSE 

Dans le present expose, on s'attachera principalement a decrire !'approche adoptee pour 

!'introduction de concepts de PPSA dans la JEA et leur integration dans le projet de PPSA. 

Nous ne disposons malheureusement pas d'assez de temps, cependant, pour decrire le 

systeme d'execution cree par la JEA. Le resume joint aux presentes (a titre d'annexe A) 

fournit de !'information generale sur cette question. 

Loi sur les suretes relatives aux biens personnels, L. N.-B. 1993, ch. P- 7.1 (en sa version modifiee) (ci
apres designee Ia « LSBP du N-B •) . 

Personal Property Security Act, L.N.S. 1996, ch. 13. 
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Aux fins du present expose, nous expliquerons d'abord que les biens personnels du debiteur 

deviennent greves par !'enregistrement d'un avis de jugement au Registre d'execution des 

jugements7 (« REJ »). Nous traiterons ensuite de l'interconnexion proposee entre le 

Registre des biens personnels(« RBP ») et le Registre d' execution des jugements8• 

Dans le present expose, il ne sera traite que de Ia CEA et Ia PPSA de I' Alberta, de Ia Loi sur 

le desinteressement des creancier? du Nouveau-Brunswick et de Ia LSBP duN-B. 

Pour bien comprendre les questions en jeu, toutefois, il faut examiner certains aspects 

generaux de Ia JEA. 

3. SYSTEME D'ExECUTION ANTERIEUR A LA JEA 

L'objectif premier vise par Ia JEA est Ia creation d'un systeme efficace pour !'execution 

collective des jugements monetaires. Pour que cet objectif puisse etre realise, le systeme 

do it etre unifie, coordonne et applique a I' echelle de Ia province. 

Ce dernier aspect et certains elements de coordination etaient deja existants avant 

!'adoption de Ia JEA. Le rayon de juridiction du sherif en chef de Terre-Neuve (le 

« sherif ») est !'ensemble de Ia province. Le bureau du sherif en chef est situe a St. John's 

et une administration centrale y est en place. Par consequent, ies elements principaux 

d'une centralisation a l'echelle de Ia province sont presents depuis des siecles a Terre

Neuve. 

Avant !'adoption de Ia JEA, certaines procedures d'execution pouvaient etre menees a 

partir du bureau du sherif a Saint-Jean, peu important ou se trouvaient le debiteur ou ies 

biens. La saisie-arret d'une creance constitue un exemple d'une telle procedure. Par 

Se reporter ci-dessous a Ia rubrique 9b). 
Se reporter ci-dessous a Ia rubrique 9e). 
Loi sur le desinteressement des creanders, L.R.N.-B. 1973, ch. C-33, art. 2.1 a 2.6 (ci-apres designee 
!a« LDR •) . 
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contre, d'autres procedures d'execution ne pouvaient etre menees a ce bureau. Un 

exemple manifeste en est la saisie de biens meubles corporels. Les activites telles que les 

saisies pourraient etre designees sous le nom de ((travail sur le terrain ». 

Lorsque du travail sur le terrain devait etre effectue, le sherif faisait generalement appel 

aux services de fonctionnaires du ministere de la Justice. A l'exterieur de St. John's, 

toutefois, ce travail etait effectue, selon une remuneration a l'acte, par des sherifs adjoints 

nommes par le sherif. Par ce moyen, le sherif pouvait compter sur des sous-sherifs, des 

sherifs adjoints et des huissiers de sherif etablis dans !'ensemble de la province. 

Toutefois, toutes les activites d'execution, y compris la distribution du produit tire 

d'executions, etaient supervisees a partir du bureau du sherif a St. John's, ce qui assurait 

un degre eleve de coordination a l'echelle de la province. 

Avant l'adoption de la JEA, le bureau du sherif avait elabore une base de donnees 

informatisees pour faciliter la coordination de !'execution des jugements. Bien que le 

public ait eu acces a certains renseignements figurant dans cette base de donnees, il ne 

s'agissait pas la d'un registre public aux fins du grevement de biens. 

Ainsi, les elements de base d'un systeme d'execution centralise, coordonne et a l'echelle 

de la province etaient deja en place a Terre-Neuve. D'importants elements manquaient 

toutefois. Il n' existait pas, par exemple, de fondement legislatif clair pour le systeme 

d'execution, cree principalement en vertu des regles de la Cour supreme de 1 986; il n'y 

avait pas de moyen efficace de grever les biens, tant reels que personnels, du debiteur; 

plus important encore, il manquait un regime d'execution collective, vu que l'ordre de 

priorite entre les creanciers sur jugement etait fonde sur le principe de common law du 

« premier arrive, premier paye ». 
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4. VUE D'ENSEMBLE DE LA JEA 

a. Generalites 

Les elements fonctionnels de base du systeme d'execution cree par la JEA sont 

relativement simples : permettre au creancier sur jugement de grever valablement 

!'ensemble des biens non insaisissables du debiteur par !'enregistrement d'un avis de 

jugement; autoriser les creanciers sur jugement a enjoindre au sherif d'accomplir la 

procedure d'execution permettant de realiser ces biens; prevoir Ia distribution du produit 

par le sherif aux creanciers sur jugement disposant de creances admissibles, 

conformement a 1' ordre de priorite etabli par la JEA. 

b. Exigibilite universelle 

En ce qui conceme les biens du debiteur pouvant servir a acquitter un jugement 

monetaire, Ia JEA adopte clairement le principe de l'exigibilite universelle, c'est-a-dire 

que tous les droits patrimoniaux du debiteur (sous reserve d'exceptions raisonnables) 

devraient etre vises par les procedures d'execution appropriees10• 

c. Grevement 

Le grevement a une incidence sur l'ordre de priorite de !'interet du creancier sur jugement 

a l'egard des personnes qui acquierent subsequernment un interet dans les biens en cause. 

Le grevement s'est traditionnellement opere a une certaine etape de Ia procedure 

d'execution, comme Ia remise d'un bref au sherif ou la saisie de biens par ce demier. La 

JEA etablit une nette distinction entre le grevement de biens et la procedure d'execution 

en vue de la realisation de ces biens. 

10 Alinea 2(l)(rr) de !a JEA (• biens •) . 
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Aux termes de Ia JEA, le grevement s'opere par !'enregistrement d'un avis de jugement 

dans une base de donnees informatisees dont Ia portee s'etend a !'ensemble de Ia 

province, designee so us le nom de Registre d' execution des jugements ( « REJ » ). Nous 

traiterons plus en detail du REJ ci-dessous a Ia partie 9. L'enregistrement d'un avis de 

jugement et le grevement doivent avoir eu lieu avant qu'un creancier sur jugement puisse 

en gager une procedure d
, 
execution pour faire realiser les biens du debiteur.ll. 

d. Procedures d'execution 

Une fois le grevement opere, le creancier sur jugement peut engager Ia procedure 

d'execution appropriee pour les biens en cause. Le creancier sur jugement qui engage la 

procedure d'execution est designe sous le nom de « creancier dormant les instructions ». 

Ce demier exerce generalement le controle a l'egard des procedures d'execution visant 

les biens du debiteur. Une seule procedure d'execution peut viser en un meme temps les 

memes biens du debiteur. 

Le creancier qui donne les instructions engage la procedure d'execution en donnant des 

instructions ecrites au sherif conformement a la JEA. A !'exception des cas speciaux 

prevus a la partie IX, le creancier sur jugement n'est pas tenu de se presenter de nouveau 

devant le tribunal pour obtenir une nouvelle ordonnance autorisant ou prescrivant que des 

procedures d'execution soient prises a l'egard des biens du debiteur. 

Bien que de nombreuses procedures puissent etre menees a partir du bureau du sherif a 

St. John's, le travail sur le terrain est toujours effectue par du personnel du bureau du 

sherif, des huissiers de sherif ou des sherifs adjoints remuneres a l'acte etablis a travers Ia 

province. En outre, la JEA autorise le sherif a retenir les services d'autres mandataires et 

conseillers, comme des agents immobiliers et des courtiers en valeurs, pour qu'ils 

s'acquittent de la procedure d'execution. 

II Alinea 38(4)(b) de Ia JEA. 
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Tel qu'il a ete indique, toutes les procedures d'execution et de distribution du produit de 

1' execution sont menees et coordonnees a partir du bureau du sherif. Pour veiller a ce que 

le tout s'accomplisse de maniere efficace, un agent d'execution et un coordonnateur pour 

les petites creances ont ete nommes pour faciliter !'administration des procedures 

d'execution en vertu de Ia JEA. 

e. Execution collective 

Le changement le plus important apporte au systeme d'execution a Terre-Neuve a sans 

doute consiste en !'adoption du principe de !'execution collective. Le partage 

proportionnel est sfuement !'aspect le plus notable de !'execution collective. Aux termes 

de Ia JEA, un « fonds distribuable » est constitue lorsque le sherif re9oit une somme 

d'argent par suite de !'enregistrement d'un avis de jugement12• La plupart du temps, cela 

resultera de procedures d'execution menees par le sherif. Les creanciers disposant d'un 

avis de jugement au moment ou le fonds distribuable est constitue sont des « creanciers 

admissibles » et ils ont droit a une part du fonds conformement aux dispositions sur Ia 

distribution de Ia JEA13• 

Toutefois, !'execution collective a des repercussions beaucoup plus importantes a l'egard 

du systeme et du sherif. Le grevement des biens du debiteur ne cree pas des droits 

individuels exclusifs pour le creancier sur jugement. D'autres creanciers sur jugement 

peuvent egalement exercer des procedures d'execution a l'egard de !'interet dans les biens 

du debiteur greves par un autre creancier privilegie (anterieur) sur jugement. En d'autres 

termes, le CJ 2 peut donner comme instruction au sherif de vendre !'interet du debiteur 

greve par le CJ I. La vente sera effectuee par le sherif a I' avantage collectif du CJ I et du 

CJ 2, qui auront droit a une part du fonds distribuable ainsi cree. Le sherif tentera done, 

dans Ia mesure du possible, d' obtenir au moyen de Ia realisation une somme permettant 

d'acquitter les creances tant du CJ I que du CJ 2. 

12 

l3 
Article 150 et paragraphe 151(1) de Ia JEA. 
Article 153 de Ia JEA. 
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f. Dette aux fins de I' execution 

A ce stade-ci, il faut etablir une distinction entre divers montants se rapportant a la 

procedure d'execution. Il y a, bien sfu, le montant initial octroye par jugement. A de 

nombreux egards, ce montant importe peu en pratique pour ce qui est des procedures 

d'execution engagees. Le montant qui importe le plus, c'est le montant octroye par 

jugement encore impaye (la somme due en vertu du jugement). Ce montant importe non 

seulement pour le sherif qui mime Ia procedure d'execution mais aussi, manifestement, 

pour les autres creanciers sur jugement et pour les tiers faisant des transactions visant les 

biens du debiteur. 

En theorie, le sherif devrait fonder toute procedure d'execution sur la somme due en vertu 

du jugement. Le probleme, c'est que cela n'est pas toujours possible. Malgre tout, le 

defaut de proceder sur le fondement de cette somme peut nuire non seulement aux autres 

creanciers, mais egalement au debiteur lui-meme. Les problemes possibles comprennent 

l'« execution excessive »
14 et la distribution d'un montant excessif a un creancier sur 

jugement. 

Le sherif doit disposer de renseignements a jour sur la somme due en vertu d'un jugement 

a chaque creancier sur jugement d'un debiteur. La JEA prevoit, par consequent, le calcul 

d'un montant designe sous le nom de « dette aux fins de !'execution ».
15 II sera traite en 

detail du calcul de la dette aux fins de !'execution a Ia partie 9, lorsqu'il sera question de 

la base de donnees creee pour les besoins de Ia JEA. 

g. Conclusion 

Cette breve description vise a fournir suffisamment de renseignements generaux pour que 

!'on puisse traiter de !'introduction de concepts de Ia PPSA dans la JEA, de !'integration 

14 

15 

Seuls Ies biens permettant d'acquitter Ies creances des creanciers devraient tre vises par une procedure 
d 'execution. 
Article 22 de Ia JEA. 
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de Ia JEA et du projet de PPSA ainsi que du role de Ia base de donnees pour I' execution 

des jugements creee pour I' exercice des fonctions administratives et de registre public du 

systeme d'execution. 

5. INTEGRATION DES CONCEPTS DE LA PPSA 

a. Generalites 

Nous allons d'abord examiner la question du grevement des biens du debiteur lors de 

!'enregistrement d'un « avis de jugement » au REJ. Bien que !'introduction de concepts 

de Ia PPSA soit evidente en regard du grevement des biens personnels du debiteur, elle se 

manifeste egalement dans les procedures d' execution specifiques prevues dans la JEA. 

De nombreuses procedures d'execution ont ete elaborees en vue de leur adaptation aux 

types specifiques de biens personnels crees et definis selon Ia terminologie de la PPSA. 

Malheureusement, la portee du present expose ne permet pas de traiter de cet aspects de 

!'utilisation des concepts de la PPSA dans la JEA. Par consequent, nous ne nous 

interesserons aux concepts de la PPSA qu' en relation avec le grevement des biens 

personnels du debiteur. 

b. A vis de jugement 

Aux termes de la JEA, un jugement monetaire donne droit au creancier sur jugement 

d'enregistrer au REJ un avis de jugement16• Tel qu'il sera precise ci-dessous a la partie 9, 

le REJ est une base de donnees informatisees etablie sur le modele des registres des biens 

personnels en usage au Canada. II constitue un registre public pour les fins du grevement 

des biens reels et personnels, actuels et futurs, du debiteur. Terre-Neuve semble se 

trouver dans une situation unique, comme un seul enregistrement par un creancier sur 

16 Paragraphe 38(1) de la JEA. 
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jugement a pour effet de grever !'ensemble des droits patrimoniaux du debiteur, tant reels 

que personnels. 

Le concept d' « avis de jugement »17 suit !'approche adoptee par le Nouveau-Brunswick18• 

Un « avis de jugement » n'existe que sous la forme de donnees enregistrees au REJ, et 

non d'un document ou d'un certificat que le creancier du jugement obtient du tribunal. 

En fait, le creancier sur jugement n'est pas tenu d'obtenir une ordonnance d'execution 

avant de pouvoir enregistrer l'avis de jugement ou engager la procedure d'execution. 

Cela diflere de 1' approche adoptee dans la CEA de 1 'Alberta, en vertu de laquelle un bref 

d'execution doit etre obtenu avant !'enregistrement au RBP. Aux termes de la JEA, un 

jugement monetaire confere au creancier sur jugement le droit de faire enregistrer les 

donnees constituant l'« avis de jugement », de la maniere qu'une sfuete conlere au 

creancier garanti le droit de faire enregistrer un etat de financement. 

6. GREVEMENT 

a. Generalites 

Comme nous l'avons dit, !'enregistrement d'un avis de jugement a pour effet de grever 

I' ensemble des biens du debiteur, tant reels que personnels. Nous mettrons l'accent, dans 

le present expose, sur les biens personnels du debiteur. 

Comme tel est le cas en Alberta19 et au Nouveau-Brunswick20, les « biens personnels » 

aux fins du grevement sont definis selon la terminologie de Ia PPSA21• Pour ce qui est du 

grevement des biens du debiteur, il en est traite c'est comme si une sfuete etait creee et 

rendue opposable en faveur du creancier sur jugement lors de I' enregistrement d'un avis 

de jugement. En d'autres termes, un creancier sur jugement se voit generalement 

17 Alinea 2(1)(ij) de Ia JEA. 
18 Article 2.1 ( « avis de jugement •) de Ia LDR. 
19 Alinea 31(b) de Ia CEA. 
20 Article 2.1 («bien personnel•) de la LDR. 
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accorder Ia meme priorite qu'un creancier garanti au moyen d'une surete rendue 

opposable par !'enregistrement d'un etat de financement. La portee de Ia sfuete 

(( reputee » en faveur du creancier sur jugement est equivalente a celle d'une surete 

generale et permanente visant Ia totalite des biens personnels, actuels et futurs, du 

debiteur. 

Les regles de base en matiere de priorite pour les avis de jugement peuvent etre divisees 

selon que l'ordre de priorite doit etre departage entre un creancier sur jugement et une 

personne disposant soit d'un interet anterieur, soit d'un interet posterieur. Un interet 

anterieur sera de rang superieur a un avis de jugement a moins de disposition contraire, 

les principes de base de Ia common law s'appliquant toujours22. Un interet posterieur sera 

de rang inferieur a un avis de jugement, a moins de disposition contraire23• 

b. Sfiretes anterieures 

Bien qu'il existe d'autres problemes lies aux interets anterieurs de tiers, ce qui nous 

interesse en ce moment, c'est Ia priorite d'une sfuete anterieure visant des (biens 

personnels) greves du debiteur. 

L'avis de jugement etant traite comme une sfirete opposable, de maniere conforme, Ia 

priorite a I' egard des creanciers garantis sera fondee sur Ia regie de Ia priorite de 

I' enregistrement. Un avis de jugement aura priorite sur une sfirete inopposable autre 

qu'une sfuete en garantie du prix de vente qui est rendue opposable pendant le delai de 

griice24• Cette regie de priorite se retrouvera dans la JEA plutot que dans Ia PPSA, 

21  Alinea 37(k) de Ia JEA. 
22 Jellett c. Wilkie, (1896), 26 S. C. R. 28, • ( ... ) un debiteur saisi ne peut vendre les biens de son 

debiteur qu' assujettis a toutes les charges et a tous les privileges et droits dont ils etaient greves entre les 
mains de son debiteur • (aux pages 288 et 289); se reporter egalement a Mills c. Duggan, (1 892), 21 S. 
C. R. 33, aux pages 46 et 47. 

23 Article 49 de Ia JEA. 
24 Article 50 de Ia JEA, devant tre modifie pour que soit adoptee Ia regie de !'article 35 de Ia CEA. 
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comme c'est le cas en Alberta25. L'inferiorite de rang des suretes inopposables au 

Nouveau-Brunswick continue a etre prevue au paragraphe 20( 1 )  de la LSBP. Cette 

difference ne modifie en rien la regie de priorite, ne revelant qu'une difference dans les 

styles de redaction. 

Cette regie de priorite ameliore assurement la situation des creanciers sur jugement par 

rapport a leur situation dans les administrations qui exigent que le creancier sur jugement 

saisisse les biens greves, ou en prenne autrement le controle, pour obtenir priorite a 

l'egard des sfuetes inopposables anterieures26• On pourrait egalement avancer que cela 

ameliore la situation des debiteurs, comme les creanciers sur jugement seront alors moins 

susceptibles de saisir leurs biens pour etablir leur priorite et proteger leur position. 

II faut noter particulierement la priorite d'un avis de jugement sur une sfuete opposable a 

l'egard d'avances futures. Le creancier sur jugement peut ace sujet etre en meilleure 

situation qu'un creancier garanti disposant d'une sfuete de rang inferieur. Contrairement 

a ce demier creancier, le creancier sur jugement peut donner avis de 1' emegistrement de 

I' avis de jugement et obtenir priorite a l'egard de toutes avances futures. C'est le meme 

resultat que celui atteint en Alberta27 et au Nouveau-Brunswick28• Dans le projet de 

PPSA, on a adopte la disposition de la PPSA de 1' Alberta de maniere conforme a 

!'approche precedemment expliquee. 

c. Tiers subsequents 

Selon la regie generale, les interets dans des biens personnels acquis apres 

l'emegistrement de !'avis de jugement sont d'un rang inferieur a cet avis29• Le but vise, 

25 Article 35 de Ia CEA. La regie de priorite anterieure a Ia CEA conferant un rang inferieur aux sfuetes 

inopposables et prevue a l'alinea 20(l)(a) de Ia PPSA de I' Alberta a ete abolie. 
26 Se reporter, par exemple, a Ia Personal Property Security Act, de Ia Saskatchewan, S. S. 1 993, ch. P-

6.2, paragraphe 20(1 ); Loi sur les valeurs mobilieres de !'Ontario, L.R.O. 1 990, ch. P.IO (en sa 
version modifiee), paragraphe 20(1). 

27 Paragraphe 35(5) de Ia PPSA de !'Alberta. 
28 Paragraphe 35(6) de Ia LSBP duN-B. 
29 Article 49 de Ia IEA. 
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c'est que Ies tiers subsequents aient generalement le meme rang a l'egard d'un avis de 

jugement que celui qu'ils auraient a I'egard d'une sfuete rendue opposable par 

!'enregistrement d'un etat financier. On s'attend, par consequent, a ce qu'une personne 

acquerant un interet dans des biens personnels recherche generalement s'il existe des avis 

de jugement dans les memes cas oil elle rechercherait !'existence d'etats de financement. 

Pour plus de clarte, de Ia meme maniere que Ie prevoient les dispositions de Ia CEA de 

I'Alberta30, une sfuete opposable (autrement qu'a l'egard d'avances futures apres qu'un 

avis est donne) aura priorite sur un avis de jugement. En vertu de cette disposition, il est 

clair que Ia regie de priorite de !'enregistrement s'applique et qu'aucune question ne se 

pose quant au moment oil Ia saisie survient et oil les biens sont greves. Cela perrnet 

d'eviter que quiconque pretende qu'un bien posterieurement acquis constitue un interet 

posterieur a !'avis de jugement et, par consequent, d'un rang inferieur a celui-ci. 

Les dispositions en vertu desquelles un interet posterieur aura priorite sur un avis de 

jugement et echappera a sa portee se retrouvent pour I' essentiel dans la JEA. Encore une 

fois, le style de redaction alors suivi est celui de Ia CEA de I' Alberta plutot que celui des 

lois du Nouveau-Brunswick. 

Plus important encore, les dispositions en cause divergent d'une maniere plus 

fondarnentale. Au Nouveau-Brunswick ont dit : 

30 

(6) Une personne a qui les biens personnels lies par un avis de jugement 

sont transferes a la priorite envers les personnes visees au paragraphe (5) 

dans les memes circonstances qu'un cessionnaire de biens personnels 

assujettis a une sfuete parfaite par enregistrement a envers la partie 

garantie en vertu des paragraphes 30( 1 )  a 30(4), 3 0(6) et 3 0(8) et de 

Le paragraphe 35(2) de la CEA prevoit ce qui suit : 
Sous reserve du paragraphe 35(5) de la Personal Propeny Security Act, une 

silrete visant des biens personnels a priorite sur un bref si elle a ete enregistree ou 
rendue opposable avant que le bref ne vienne grever ces biens. 
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I' article 3 1  de la Loi sur les suretes relatives aux biens personnels et ces 

dispositions s'appliquent avec les adaptations necessaires.31 

Selon !'approche albertaine, par contre, le creancier sur jugement n'est pas traite a tous 

egards de Ia meme maniere qu'un creancier garanti. Dans certains cas, par suite, le 

creancier sur jugement ne se voit pas accorder Ia meme priorite qu'un creancier garanti. 

Les dispositions albertaines reposent sur une politique qui reconnait Ia difference existant 

entre les interets detenus par chacun. Une sfuete est un droit visant les biens acquis par le 

creancier garanti, tandis que !'interet cree par le grevement de biens par le creancier sur 

jugement resulte simplement d'une mesure de redressement accordee ace dernie22• Bien 

qu'il y ait certaines differences entre les dispositions de Ia JEA et des lois du Nouveau

Brunswick, il faut souligner qu'il ne s'agit pas de differences de principe fondarnentales 

quant a Ia priorite des tiers subsequents acquerant un interet dans des biens greves par un 

avis de jugement. 

II n'est pas possible dans le cadre du present expose de proceder a une etude detaillee de 

toutes les dispositions pertinentes de la JEA. Tel qu'il a note, les resultats obtenus en 

matiere de priorite sont habituellement les memes que dans le cas de sfuetes. Les 

situations suivantes meritent toutefois qu' on leur reserve certains commentaires 

additionnels : l'acquereur de biens dans le cours normal des activites d'une entreprise; 

les biens a numerotage consecutif; les objets fixes a demeure. 

3 1  

3 2  
Paragraphe 2.3(6) de Ia LDR. 
Se reporter, par exemple, a !'explication suivante donnee par Ia Cour supr me dans Mills c. Duggan, 
((1892), 21 S. C. R. 33) : 

Le fondement du principe sur Iequel s' appuie Ia regie de droit etablie 
par ces decisions ( ... ) s'impose a quiconque niflechit tant soit peu sur 
les situations differentes d'un acquereur ou d'un grevant a titre onereux 
et d'un creancier sur jugement. Le premier a conclu un contrat visant un 
inter t particulier dans le bien-fonds ; le creancier sur jugement s' est 
d'abord fie sur le credit personnel et Ia solvabilite de son debiteur, et 
son droit sur Ie bien-fonds n'est fonde sur aucun contrat mais constitue 
plutot un simple element de Ia mesure de redressement qui lui est 
accordee (aux pages 46 et 47). 
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7. OBJETS 

a. Cours normal des affaires 

Aux termes de la JEA33 et par rapport a une partie privilegiee garantie, un acheteur peut 

revendiquer, dans le cours normal des affaires, une priorite legerement superieure contre, 

par exemple, un creancier prioritaire sur jugement. En vertu de la disposition de la CEA 

de l'Alberta3\ la preseance de l'acheteur dans le cours normal des affaires n'est pas 

lirnitee aux avis de jugements enregistres contre le vendeur et elle s' applique aussi a tout 

avis de jugement par lequel les objets sont lies. Cela evite des situations problematiques 

de type «ABC» ou I' avis de jugement est enregistre contre A alors que C achete chez B. 

La priorite de l'acheteur n'est pas affectee, du reste, par la connaissance qu'il aurait de 

I' avis de jugemenf5• 

Au plan de I' ordre de priorite, la difference entre un creancier judiciaire et une partie 

garantie reflete la decision strategique de reconnaitre le fait qu'ils ont un statut different. 

Tel que mentionne, les dispositions du Nouveau-Brunswick ne refletent pas cette 

politique et il appert qu'un avis de jugement donnerait droit a la meme priorite qu'une 

partie garantie. 

b. Objets numerotes en serie 

A l'heure actuelle la JEA ne prevoit pas qu'un enregistrement ou une recherche puissent 

etre effectues a l'aide d'un numero de serie36• Cet etat de chose est attribuable a une 

33JEA, par. 52(1). 
34CEA, par. 36(1). 
35ll va de soi que Ie creancier judiciaire peut toujours se prevaloir, lorsque cela est approprie, des 

dispositions relative aux transactions pouvant tre declarees non valides de Ia JEA. ll faut anssi tenir 
compte de Ia question de savoir a quel degre une vente peut tre reputee avoir ere realisee dans le cours 
normal des affaires (lorsque l'acheteur etait au courant de !'existence d'un avis de jugement). 

36 JEA, art. 14. 
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decision transitoire refletant le fait qu'en vertu des lois existantes sur !'enregistrement de 

biens personnels, ceux-ci doivent etre enregistres a !'aide de leur nom. Mais les raisons 

d' ordre strategique justifiant le traitement de biens numerotes en serie dans un systeme 

PPSA ont ete reconnus dans Ia mesure ou les biens seraient greves aux termes de Ia JEA. 

La preoccupatipn soulevee concernait Ia situation de type «ABC» et Ia difficulte qu'aurait 

une personne faisant !'acquisition d'un «article de prix unitaire eleve» a s'assurer que le 

titre n'est pas greve37• Par consequent, une protection en faveur des acheteurs de bonne 

foi a ete prevue a Ia JEA38• Grace a cette disposition, dans une situation de type «ABC», 

un acheteur de bonne foi ayant acquis des objets munis d'un nurnero de serie (C) serait 

protege relativement a tout avis de jugement enregistre contre un ancien proprietaire (A), 

mais il devrait alors proceder a Ia recherche des avis de jugement qui pourraient avoir ete 

enregistres au nom du proprietaire actuel (B). Les parties garanties peuvent elles aussi 

beneficier de cette protection, et aucune distinction n'est faite entre les biens de 

consomrnation et le materiel dans Ia disposition. 

Lorsque Ia PPSA aura ete promulguee, il deviendra possible de proceder a un 

enregistrement ou une recherche a I' aide d'un numero de serie dans le REJ. Toutefois, en 

ce qui concerne l'exigence selon laquelle un avis de jugement doit etre enregistre a !'aide 

d'un numero de serie, celle-ci ne sera pas traitee de Ia meme far;:on que dans les 

dispositions du Nouveau-Brunswick et s' inspirera plutot de la CEA de l 'Alberta. 

Au Nouveau-Brunswick, !'enregistrement d'un avis de jugement et celui d'un etat de 

financement sont traites de Ia meme far;:on39• C'est pourquoi en ce qui a trait aux biens de 

consomrnation munis d'un numero de serie, tout enregistrement effectue a !'aide du nom 

du debiteur ne sera pas accepte. Les acheteurs et les parties garanties ne tiendront pas 

37 Cette situation surviendrait si un avis de jugement emegistre en defaveur de A greve une voiture 
appartenant main tenant ii. B et devant tre achetee par C. C ne pourrait effectuer une recherche qu' a 

!'aide du nom deB et ne pourrait done trouver !'avis de jugement emegistre au nom de A. 

38 JEA, par. 52(3) a (5). 
39 Voir le par. 43{8) de Ia LSRBP du N.-B. qui stipule qu'un emegistrement relatif a un bien de 

consommation muni d'un numero de serie non emegistre n'est pas valide; voir aussi les reg. 95-97, 
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compte d'un avis de jugement ou ne figure pas le numero de serie, ce qui cree une 

importante difficulte pour les creanciers judiciaires, laquelle difficulte n'affecte pas les 

parties garanties qui se retrouvent en bien meilleure posture pour obtenir ledit numero de 

serie avant d'avancer des fonds. En plus des questions relatives a Ia priorite que soulevent 

les dispositions du Nouveau-Brunswick, certaines inquietudes sont aussi liees au fait que 

les biens de consommation ne peuvent etre assujettis a une procedure d'execution a 

moins que leur numero de serie ne figure sur !'avis de jugement40• 

La JEA habilitera le creancier judiciaire a grever un objet muni d'un numero de serie et a 

entreprendre des procedures d'execution meme si !edit numero de serie ne figure pas sur 

1' avis de jugement. Aux termes de la disposition de Ia CEA de 1' Alberta41, les acheteurs, 

preneurs et parties garanties sont proteges s'ils acquierent un interet dans des objets 

munis d'un numero de serie avant que I' avis de jugement ne soit enregistre a I' aide d'un 

numero de serie. Le materiel numerate en serie est traite de Ia meme fa9on, a cette 

difference pres que I'acquereur de !'interet ne doit pas etre au courant de I' existence de 

I' avis de jugement pour etre en mesure de revendiquer une priorite. On estime que cette 

approche est davantage equilibree et reflete la difference de statut entre une partie 

garantie et un creancier judiciaire. Et bien qu'elle favorise nettement !'enregistrement a 

!'aide d'un numero de serie, l'inobservance de cette exigence n'a pas pour effet de 

supprimer les droits d' execution du creancier judiciaire. 

40 

41 

art. 45, qui prevoient !'enregistrement des biens de consommations munis d'un numero de serie a !'aide 

de ce m me numero de serie. 
Le par. 2. 3(9) prevoit ce qui suit : 

[TRADUCTION] Une procedure visant a faire appliquer un jugement 
d'execution de paiement ne devrait pas tre amorcee avant qu'un avis se 

rapportant a ce  jugement ait ete enregistre aupres du registre. 
CEA, par. 36(3). 
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8. OBJETS FixES A DEMEURE 

a. Greves a titre de biens-fonds 

L'un des defis les plus interessants a relever fut d'integrer le systeme d'execution de 

jugements et les regles de priorite de Ia PPSA relatives aux objets fixes a demeure. 

Dans le cas des droits fonciers, une partie garantie est generalement tenue d'enregistrer 

un «avis relatif a un objet fixe a demeure»42 aupres du bureau d'enregistrement foncier 

approprie, afin de maintenir Ia priorite d'un droit de sfuete relatif a un objet fixe a 

demeure sur des droits fonciers acquis subsequemment. 

Les regles de Ia PPSA servant a etablir l 'ordre de priorite entre des parties garanties et des 

creanciers judiciaires se fondent habituellement sur Ia premisse voulant qu'un creancier 

judiciaire peut seulement grever un objet fixe a demeure a titre de bien-fonds. Aux fins de 

Ia presente dissertation, un «privilege confere par un jugement>> designe l'interet d'un 

creancier judiciaire ayant greve le bien-fonds du debiteur confonnement aux procedures 

de }'administration concemee. Sous l'influence de l'article 9 du texte de l'UCC de 1 962, 

une tendance s'est developpee selon laquelle les creanciers judiciaires jouissent d'une 

protection comparable a celle qui s'applique aux droits fonciers. En vertu de cette 

approche, le creancier judiciaire grevant le bien-fonds est repute avoir un interet fonde sur 

des attentes equivalent a celui de l'acquereur d'un droit de propriete rattache a un bien

fonds. 

Le paragraphe 36(9) de Ia LSRBP du N.-B.  illustre cette approche : 

Une sfuete qui greve des objets auparavant, lorsque ceux-ci deviennent des 

objets fixes a demeure ou plus tard, est subordonnee a l'interet d'un 

42 L'expresion cavis relatif a un objet fixe a demeure» designe ici un avis pouvant tre enregistre par une 

partie garantie aupres du bureau d'enregistrement foncier approprie en ce qui a trait a un bien-fonds 
greve d'un objet ftxe a demeure. Voir Ia LSRBP du N.-B. et Ia PPSA de I' Alberta, art. 49. 
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creancier du debiteur qui fait enregistrer un extrait de jugement visant le 

bien-fonds dans les registres du bureau de !'enregistrement de biens-fonds 

competent ou le registre des titres du bureau d'enregistrement foncier 

competent en vertu de la Loi sur les extraits de jugement et les executions 

avant que !'avis de sfuete sur des objets fixes a demeure ne soit enregistre 

conformement a !'article 49. 

L'ordre de priorite est etabli en fonction d'une course au bureau d'enregistrement foncier. 

Mais un tel mecanisme n' est pas prevu au projet de PPSA. Pour les motifs qui sui vent, la 

disposition proposee s'inspire du texte de l'UCC de 1 972 (voir partie (b) ci-dessous) et 

reflete Ies principes fondant Ia procedure servant a grever des biens personnels aux termes 

de la JEA (voir (c) ci-dessous). 

b. Texte de I'UCC de 1972 

En vertu du texte de l'UCC de 1 992, la regie generale relative a l'ordre de priorite veut 

qu'un droit foncier, y compris un privilege confere par un jugement, aura preseance sur 

une garantie sur un objet fixe a demeure a moins que Ia partie garantie ne puisse invoquer 

l'une des exceptions prevues43• La regie d'exception s'appliquant aux creanciers 

judiciaires veut que Ia partie garantie aura priorite si le droit foncier en cause est : 

[TRADUCTION] ( . . .  ) un privilege rattache a un bien immobilier obtenu 

dans le cadre de procedures legales ou equitables apres que Ia garantie ait 

ete mise en etat par toute methode sanctionnee par le present article44• 

La mise en etat d'une garantie est generalement subordonnee a un dep6t45• En ce 

qui conceme un objet fixe a demeure, il faut soit deposer un etat de financement 

43 

44 
R 9-313(7). 
R 9-313(4)(d). 
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aupres d'un registre de biens personnels, soit deposer un avis relatif a un objet 

fixe a demeure aupres du bureau d'enregistrement foncier46• 

Le commentaire officiel sur le texte de 1972 stipule ce qui suit : 

[TRADUCTION] ( . . .  ) en ce qui conceme la contestation d'un privilege 

confere par un jugement ou rattache a un bien immobilier, il n'est pas 

exige que le depet anterieur de la garantie sur 1' objet fixe a demeure soit 

consigne dans les dossiers du bien immobilier. Si elle a ete mise en etat en 

premier, cette garantie aura preseance meme si elle n'a pas ete deposee ou 

enregistree dans les dossiers du bien immobilier, etant donne qu'en regle 

generale, un creancier judiciaire n'est pas un creancier qui depend 

d'interets fondes sur des attentes et qui aurait procede a des recherches 

dans ces dossiers. C'est pourquoi meme un depet anterieur dans les 

dossiers du chatel preserve la preseance d'une garantie sur un objet fixe a 

demeure sur un privilege confere subsequemment par un jugement.47 

11 decoule de ce commentaire officiel que la disposition sanctionne la difference ciree plus 

.haut qui existe, en ce qui conceme les interets fondes sur des attentes, entre un acquereur 

ou grevant et un creancier judiciaire48• En vertu de !'approche de l'UCC, l'ordre de 

priorite se rapportant a des objets «fixes a demeure» est essentiellement le meme que 

celui s'appliquant a tout autre objet. Une garantie mise en etat aura preseance sur I' interet 

d'un creancier judiciaire ayant greve les objets du fait que le bien-fonds auquel ces objets 

se rattachent aura ere lui aussi greve. 

Si on tient pour acquis que les objets fixes a demeure soot greves a titre de biens-fonds, 

on peut affirmer qu'il convient, dans le contexte canadien, d'appliquer une regle voulant 

45 R 9-302(1). 
46 R 9-401(1). 
47 Commentaire officiel re1atif a R 9-313, commentaire 3(c). 
48 Note 32, supra. 
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que c'est le premier etat de financement ou avis relatiUt un objet fixe a demeure mis en 

etat qui a preseance. 

c. Greves a titres d'objets 

En vertu du texte de 1972, I' ordre de priorite se fonde sur Ia premisse que le creancier 

judiciaire greve !'objet fixe a demeure a titre de bien-fonds. Aux termes de la JEA, !'avis 

de jugement a pour effet de grever des «biens personnels» de la meme fa�on que si une 

garantie etait creee. «Biens personnels» s'entend notamment d' «objets» par ailleurs 

definis comme comprenant des «objets fixes a demeure»49• Par consequent, le creancier 

judiciaire se retrouve dans Ia meme position qu'une partie garantie en ce qui conceme les 

garanties sur des objets fixes a demeure donnees avant ou apres !'utilisation d'un bien a 

des fins de grevement. Le creancier judiciaire peut, en d'autres termes, grever !'objet fixe 

a demeure a titre d'objet. 

Lorsqu'il y a un conflit entre des garanties sur des objets fixes a demeure, celui-ci est 

regie a !'aide des regles generales relatives a l'ordre de priorite de la PPSA. La regie du 

premier enregistrement s'applique habituellement et un avis relatif a un objet fixe a 

demeure n'a aucune valeur en pareil cas. Si un creancier judiciaire est considere comme 

une partie garantie aux fins de ces regles en ce qui conceme les objets en general, 

pourquoi devrait-on faire une exception pour les objets fixes a demeure? 

Rien ne justifie a priori que de tels cas soient traites differemment. De fait, !'application 

d'une regie du premier enregistrement s'inscrit dans !'approche actuelle de l'UCC, dont il 

a ete question plus haut. C'est pourquoi le projet de PPSA prevoit que l'ordre de priorite 

entre une partie garantie et un creancier judiciaire sera etabli en fonction de la question de 

savoir qui a une mise en etat ou a un enregistrement en premier. 

49 JEA, alin. 37(k) (•personal property• - biens personnels), 2(l)(y) (•goods• - objets) et 
2(l)(x) (•fiXtures•- objets fixes ii demeure). 
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Peut-etre que toutes Ies administrations devraient envisager d'adopter une telle approche. 

Quoi qu'il en soit, cette approche parait logique a Terre-Neuve, etant donne que Ia Ioi

type de !'Ouest entrainerait des anomalies dans le cadre du systeme terre-neuvien. Le fait 

qu'aux termes de la JEA, !'avis de jugement a pour effet de grever tant les biens-fonds 

que Ies biens personnels illustre particulierement bien Ia difficulte potentielle. 

On peut illustrer ce probleme a !'aide d'un exemple inspire de la disposition de la LSRBP 

du N.-B. precitee. Supposons que SP emegistre un etat de financement relatif a des objets 

fixes a demeure avant que JC n'emegistre un avis de jugement ayant pour effet de Ies 

grever. Par Ia suite, SP emegistre un avis relatif auxdits objets fixes a demeure. Aux 

termes de la disposition du Nouveau-Brunswick, JC aura preseance dans la mesure ou 

!'avis de jugement aura ete emegistre aupres du REJ avant que !'avis relatif aux objets 

fixes a demeure n'ait ete emegistre aupres du bureau d'emegistrement foncier. Toutefois, 

si !'on considere que Iesdits objets fixes a demeure sont des «objets», c'est SP qui devrait 

avoir preseance. 

Aux termes de Ia disposition du projet de LSRBP, SP aurait preseance etant donne qu'il 

aurait emegistre ses documents aupres du RBP en temps opportun. JC n'a pas effectue de 

recherches dans les registres du bureau d'emegistrement foncier, ni ne s'est fie a celui-ci, 

et il n'a pas ete affecte par le fait que SP n'a pas emegistre d'avis relatif a un objet fixe a 

demeure avant que l'avis de jugement ne soit emegistre. 

La meme approche est proposee pour Ies cultures sur pied qui peuvent aussi etre grevees 

a titre d'objets. 

d. Conclusion 

En ce qui conceme les objets fixes a demeure et les cultures sur pied, certaines 

dispositions de Ia JEA different de Ia CEA de 1 'Alberta. Ces differences visent a clarifier 

la procedure permettant de grever des objets fixes a demeure a titre d' «objets». De meme, 

428 



EXECUTION DES JUGEMENTS ET PPSA 

la regie d' etablissement de l 'ordre de priorite proposee a l' egard des biens fixes a 

demeure dans le projet de PPSA differe de celle prevue a la PPSA de l' Alberta50• Pour 

les motifs precites, la disposition PPSA proposee sera differente de celle que l'on 

retrouve dans la loi du Nouveau-Brunswick. 

Le traitement propose pour les objets fixes a demeure et les cultures sur pied est toujours 

a !'etude. Il se peut qu'un article qui examinerait la question de !'integration et de 

!'elaboration d'une regie d'etablissement de l'ordre de priorite adequate soit redige, afin 

d'etre ensuite commente. 

9. LE REJ ET LA PPSA 

a. Generalites 

En vertu de la JEA, le sherif doit tenir les registres publics et administratifs necessaires a 

la bonne exploitation du systeme d'execution de jugements. Une base de donnees 

integree a ete mise sur pied et elle execute dans divers modules les fonctions attribuees au 

sherif. Nous allons traiter brievement du REJ, puis nous allons nous attarder aux autres 

aspects administratifs de cette base de donnees, qui a ete creee a I' intention du bureau du 

sheri f. 

b. Registre des executions de jugements 

Le Registre des executions de jugements51 (REJ) est un registre informatise dont la 

structure s'inspire de celle d'un registre PPSA modeme. De par sa nature, le REJ se 

distingue des dossiers administratifs, lesquels se retrouvent egalement dans Ia base de 

50 

51  

PPSA de I '  Alberta, par. 36(5). Cette dispostion s'inspire de ! 'approche de Ia loi-type de ! 'Ouest et 
pn!voit l'etablissement de l'ordre de priorite en fonction d'une course au bureau des titres fonciers. 

Le terme •registre� est defmi a l 'alinea s. 2(1)tt) de Ia JEA de maniere a renvoyer au registre mis sur 

pied en application de !'art. 13. 
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donnees sur les executions de jugements. Ces dossiers administratifs, qui doivent aussi 

etre tenus a jour par le sherif, sont traites de fayon detaillee dans les lignes qui sui vent. 

Le REJ est un registre aupres duquel on peut obtenir des resultats de recherche imprimes. 

Tout comme dans le cas d'un RBJ, les rapprochements exacts et inexacts seront divulgues 

et on a aussi tenu compte de Ia notion d'erreurs d'enregistrernent graves dans Ia 

conception du REJ. 

L'information divulguee dans le cadre d'une recherche dans le registre sera importante a 

diverses fins. En plus des acquereurs d'un interet dans le bien du debiteur, les autres 

creanciers judiciaires profiteront eux aussi de cette information etant donne que Ia JEA 

instaurera un sysreme d'execution collective. Le sherif sera tenu de consulter le registre 

aux fins de coordonner des procedures d'execution a l'egard d'un debiteur et de repartir 

un fonds distribuable. 

c. Dossiers administratifs 

Le sherif do it tenir des dossiers administratifs aux termes de Ia JEA52• Ces dossiers se 

retrouvent pour la plupart dans Ia base de donnees sur les executions de jugements et ils 

se distinguent, de par leur nature, de ceux du REJ. Ils permettent d'accomplir deux taches 

essentielles. Premierement, ils habilitent le sherif a coordonner des procedures 

d'execution a l'egard d'un debiteur. Et deuxiemement, ils sont, en regie generale, mis a Ia 

disposition du public53, et peuvent, partant, permettre a d'autres crediteurs d'obtenir de 

!'information, ce qui facilitera le processus d'execution collective. 

Aux fms de I' execution coordonnee, le sherif doit disposer de !'information relative au 

montant en souffrance rattache a un avis de jugement. C'est pourquoi un montant est 

52 JEA, art. 18.  
53 JEA, art .  19.  
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calcule pour Ia «dette d'executiom>5\ et mis a jour en tant qu'element des dossiers 

administratifs. Cette dette est, pour I' essentiel, un releve de so !de courant etabli par le 

sherif. Le calcul est entrepris au moment de !'enregistrement de !'avis de jugement. Le 

creancier doit alors indiquer au sherif non seulement le montant etabli dans le jugement 

(y compris le taux d'interet s'appliquant a la suite du jugement) mais aussi le montant 

reel dil. Ce montant pourra etre inferieur au montant etabli dans le jugement si des 

paiements ont ete re<;us, mais il pourra aussi lui etre superieur si les interets subsequents 

ont augmente ou si le creancier a engage des frais supplementaires. 

A !'aide de renseignements se trouvant a la disposition du sherif, le solde courant 

equivalent ala dette d'execution est mis a jour dans Ia base de donnees sur les executions 

de jugements. L'information connue du sherif a cette fin est rajustee selon le taux 

d'interet en vigueur subsequemment au jugement, les frais verses par le creancier au 

sherif relativement aux procedures d'execution et les montants repartis entre les 

creanciers par le sherif apres avoir ete per<;us dans le cadre de ces procedures. 

Les dossiers administratifs sont egalement utiles a d'autres creanciers du debiteur, et ils 

contiennent de !'information sur les procedures d'execution que d'autres creanciers ont 

peut-etre entreprises. L'information sur les biens du debiteur pourra etre obtenue par 

l'entremise du sherif, et elle comprendra des renseignements tires de questionnaires 

completes par le debiteur ou obtenus dans le cadre d'un examen du dossier de ce debiteur 

par un creancier55• 

d. Base de donnees sur les executions de jugements 

Bien qu'ils soient de natures differentes, les renseignements contenus dans le REJ et les 

renseignements d'ordre administratif ont ete integres au sein d'une unite fonctionnelle. 

Une recherche dans le REJ, par exemple, permettra d'obtenir de !'information faisant 

partie des dossiers administratifs publics. 

54 JEA, art. 22. 
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La meilleure fa9on de bien apprecier cette integration consiste a examiner les ecrans types 

joints au present materiel de presentation et portant Ia mention «Annexe B». Ces ecrans 

seront examines dans le cadre de Ia presentation. 

e. Projet d'interface avec le RBP 

II a ete propose que le REJ continue d' a voir un fonctionnement distinct de celui du RBP. 

Les aspects public et administratif de Ia base de donnees sur les executions de jugement 

continueront d'etre comph!tement integres. Cela est une question d 'harmonisation plutot 

que d'obtention d'une certaine uniformite avec les autres provinces des Maritimes. 

Il a ete aussi propose, du point de vue de ceux qui cherchent le titre de propriete se 

rapportant a un bien personnel, qu'une recherche effectuee dans le RBP puisse etre 

etendue au REJ sur demande et permette d'obtenir un releve de recherche imprime 

standard provenant de ce systeme. Les exigences d'enregistrement s 'appliquant au 

protocole relatif au nom et aux objets munis d'un numero de serie sont les memes. Par 

consequent, une recherche effectuee dans le RBP pourra etre transposee dans le REJ. Cela 

etant dit, le chercheur obtiendra plus de renseignements dans le REJ qu'il n'en trouverait 

a l ' egard d'un etat de financement enregistre aupres d'un RBP. L 'utilisateur n'aura done 

pas a se preoccuper du fait qu'une demande de recherche mettra a contribution deux bases 

de donnees. 

L 'enregistrement aupres du RBP sera offert aux utilisateurs autorises par le biais d'un 

acces a distance. A breve echeance, I, enregistrement aupres du REJ continuera de 

s 'effectuer par l 'entremise du bureau du sherif. Le but vise est de mettre a la disposition 

des memes utilisateurs autorises le meme acces a distance aux fins du REJ et du RBP. A 

ss JEA, art. 64-66. Certains renseignements ne sont pas saisis dans Ia base de donnees sur les executions 
de jugements mais peuvent tre recuperes manuellement par le biais de renvois aux fichiers. 
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un certain moment, les utilisateurs ne sauront plus qu'il y a deux registres publics 

distincts. 

f. Conclusion 

L'approche proposee permettra de continuer a exploiter Ia banque de donnees sur les 

executions de jugements sans que cela n'empeche les utilisateurs de chercher ou 

d'enregistrer des avis propres a etre enregistrees aupn!s du REJ. Les utilisateurs ne 

verront pas ! ' interface entre les registres. 

10. CONCLUSION 

Cette dissertation visait a decrire ! 'experience de ! 'execution de jugements ainsi que le 

projet d'integration de Ia JEA et d'une PPSA. Tel que mentionne, le projet de PPSA sera 

disponible sous peu. Nous vous invitons a nous faire part de vos commentaires sur 

n' importe que! aspect de ce projet loi ainsi que sur ! ' integration de Ia Judgment 

Eriforcement Act. 

Quiconque souhaite obtenir des exemplaires du projet de PPSA est invite a communiquer 

avec : 

Christopher P. Curran 

Ministere de Ia Justice 

C.P.  8700 

St. John's (Terre-Neuve) 

A l B  4J6 

Courrier electronique : chrisc@civil.just.gov.njca 

Tel. : (709) 729-0543 

Telec. : (703) 729-2 1 29 
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